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Québec, le 16 octobre 2001 
 
 
 
 
Monsieur Marcel Brien 
Directeur des études 
Campus Notre-Dame-de-Foy 
5000, rue Clément-Lockquell 
Saint-Augustin-de-Desmaures (Québec)  G3A 1B3 
 
 
Objet : Deuxième suivi apporté au rapport d’évaluation du programme de Sciences 

humaines (300.01) 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
La Commission d’évaluation de l’enseignement collégial a pris connaissance, lors de sa 
réunion du 15 octobre 2001, des mesures prises par le Campus Notre-Dame-de-Foy 
concernant les suites apportées aux trois recommandations qui lui avaient été adressées. 
 
Après analyse, la Commission reconnaît que le Collège a pris des mesures qui permettent 
d’harmoniser les exigences des professeurs et de vérifier que les évaluations sont en lien 
avec les objectifs de chacun des cours. 
 
L’implantation de l’approche programme a été poursuivie. La collaboration des 
professeurs dans leurs rencontres communes avec les élèves et leur participation à la 
gestion du programme pour la redéfinition des profils offerts dans le programme 
témoignent de cette mise en place d’une philosophie de gestion participative. 
 
Si des réponses satisfaisantes ont été apportées à ces deux recommandations, le rapport 
reste incomplet sur la troisième recommandation. Celle-ci demandait de renforcer la 
cohérence du programme, avec la contribution de tous les professeurs, en réduisant ou 
simplifiant les profils tout en définissant les objectifs de chacun.  
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Les professeurs ont participé à l’élaboration de deux nouveaux profils pour lesquels le 
Collège présente les objectifs et le contexte d’élaboration. Le Collège se propose de 
revoir l’ensemble des profils lors de l’implantation du nouveau programme. 
 
Afin de parachever la réponse à cette recommandation, la Commission souhaite recevoir, 
dès que possible, un bref rapport sur le nombre de profils qui seront retenus dans le cadre 
du nouveau programme, les objectifs et les fondements de chacun.  
 
Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur, 
l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le président, 
 
 
 
Jacques L’Écuyer 


